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Notre nouveau site 

est arrivé 

n’hésitez pas à le visiter

WWW.CMSANIT.BE
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Chères Dinantaises, chers Dinantais,

Je vous souhaite une belle année 2023 : qu’elle soit à la hauteur de vos espérances. A vous et tous vos 
proches, j’envoie mes vœux pour une année de prospérité partagée, de santé, de réussite et de satis-
faction à tous égards. Malgré les soucis quotidiens, cultivons la pensée positive, en profitant de chaque 
moment de joie.

Cet édito me permet de partager avec vous notre approche des ressources humaines décrites dans le 
discours que j’ai prononcé à l’occasion des vœux au personnel communal. 

« C’est avec un immense plaisir que je prends la parole aujourd’hui au nom du Collège Communal pour 
cette réception de Nouvel an.   Pour la première fois depuis trois ans, nous sommes enfin réunis, et c’est 
une réelle satisfaction de vous accueillir tous aujourd’hui.

Merci aux collaborateurs de la zone de police de nous avoir rejoints, merci également aux membres de 
la zone Dinaphi d’être là, car c’est tous ensemble que nous veillons au bien-être de la population dinan-
taise.

L’occasion de vous dire merci, à vous tous, de nous souhaiter une nouvelle année de collaboration 
constructive, de travail épanouissant et performent mais aussi, une année de bonheur avec vos proches. 

La présence ici d’un grand nombre d’agents communaux est pour moi l’occasion de faire le point sur 
une préoccupation aussi délicate qu’essentielle, sans doute un des chantiers les plus importants de la 
législature : le personnel communal.

Nous avons hérité d’une situation obsolète qui n’avait pas évolué depuis longtemps laissant de côté 
le respect des normes, le confort de travail, la modernisation des statuts et les conditions salariales.    
Cette situation dévalorise la fonction d’agent communal et rend d’autant plus difficiles les recrute-
ments qui sont absolument nécessaires pour combler les manques et soulager les agents qui s’épuisent 
en accomplissant la tâche de plusieurs.    C’est pourquoi nous voulons récompenser ceux qui travaillent 
chez nous et en même temps renforcer l’attractivité de l’emploi à la Ville de Dinant.

Pour ce faire, nous travaillons sur plusieurs axes : 

D’abord, les conditions techniques, le confort de travail.  Soyons de bon compte, pour les ouvriers, la 
construction de l’atelier communal a rempli une bonne partie des obligations en la matière.     Pour tous 
les autres, nous devons agrandir et moderniser les espaces de travail.    Un premier projet d’extension 
avait été imaginé dans les locaux de l’ancienne poste. Le montant excessif des travaux nous a fait re-
noncer d’autant plus facilement que nous avons l’opportunité d’acquérir pour une somme raisonnable 
les anciens locaux des contributions rue Saint-Martin. Ceux-ci représentent au total une surface à peu 
près équivalente à la surface de l’actuel hôtel de Ville. Quelques travaux dont l’accès PMR seront néces-
saires mais les locaux sont déjà organisés en bureaux modernes et ils ont été rénovés récemment. Cela 
nous permettra de réorganiser tout ou partie des services présents en Ville pour que chacun puisse tra-
vailler dans des espaces modernes et confortables. Un meilleur accueil du public donnera une meilleure 
image des services communaux.

Indépendamment de ces aspects techniques, les conditions d’em-
ploi et les statuts seront améliorés.

Déjà, nous avons décidé d’augmenter les chèques-repas de 3 € à 
7,15 € et une assurance hospitalisation de base sera offerte à tous 
les agents. Ces nouveaux avantages représentent environ 150 € 
par mois par agent.

Nous avons également prévu au budget un deuxième pilier de pen-
sion pour un montant non négligeable de 3 % de la masse sala-
riale afin d’augmenter les retraites de nos salariés.    Cet avantage 
se matérialisera d’autant plus que les années de travail qu’il reste 
avant la pension sont nombreuses. C’est dommage pour ceux qui 
sont déjà ou bientôt pensionné mais il faut bien commencer un jour.

L’ancienneté dans le secteur public étant déjà prise en compte, nous 
travaillons aussi à la valorisation de l’ancienneté du secteur privé 
quand c’est possible, à la fois, pour les procédures de recrutements 
mais aussi pour les agents qui ont été engagés précédemment. 
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EDITORIAL

Enfin, nous modifierons les statuts pour supprimer les grades les moins bien payés E1 et D1.

Bien entendu, une administration bien tenue est une administration conduite avec une certaine ri-
gueur et qui, parfois, lorsque c’est malheureusement nécessaire se donne les moyens de sévir. A titre 
d’exemple, quand quelqu’un triche sur ses horaires, il est normal que nous nous en séparions. Ce genre 
de décision est humainement très difficile à prendre mais d’autre part, sanctionner quelqu’un qui triche, 
c’est une marque de respect pour ceux qui ne trichent pas. 

En plus d’améliorer l’attractivité de la ville lors des recrutements, notre nouvelle approche des res-
sources humaines a pour but de remercier et de récompenser ceux qui travaillent chez nous. Et nous 
espérons qu’elle vous rendra fier de faire partie du personnel communal. 

J’accueille avec plaisir les agents récemment engagés avec une attention particulière pour Valentine 
Rosier, notre Directrice générale et de Vincent Lehon, notre responsable du patrimoine qui, après nous 
avoir quittés sont revenus, enrichis d’une nouvelle expérience acquise ailleurs. Je ne vous cacherai pas 
ma satisfaction amusée puisque selon de mauvaises langues, ils étaient partis pour fuir mon sale ca-
ractère et ils sont revenus alors que le méchant Bodlet est toujours là. 

Je ne peux qu’espérer que cette spirale positive continue et je vous souhaite à tous une excellente 
année, remplie de satisfactions professionnelles, certes, mais également, car c’est le plus important, 
bonheur et santé. »

Thierry Bodlet, Bourgmestre

PATRIMOINE 

Au Fil de la Meuse
Histoire-Patrimoine-Culture

La publication existe depuis septembre 2016 et va bientôt sortir son 56ème numéro.
La publication existe depuis septembre 2016 et va bientôt sortir son 56ème numéro.
Elle a succédé à Traces Mosanes, dont les 50 parutions se sont étalées de mai 2012 à juin 2016.
Ainsi l’ont voulu les deux mêmes chevilles ouvrières, en poste depuis plus de dix ans. Il leur a fallu tenir bon, l’asso-
ciation ne recevant aucune aide et ne bénéficiant dès lors d’aucune recette.
Elle est adressée le plus souvent possible, donc gratuitement, par courriel à un grand nombre de personnes. Il suffit 
de s’inscrire auprès du webmaster pour figurer sur la liste et recevoir à chaque fois le dernier exemplaire (jacques.
leclere@skynet.be).
Elle traite de l’Histoire et du Patrimoine de l’entité dinantaise, mais aussi de ses environs proches. Sans les bouder, 
car elle s’intéresse bien évidemment aux grands thèmes que sont le sac de Dinant de 1466, les massacres d’août 
1914 et la Résistance à Dinant en 1940-1944, elle privilégie les à-côtés, ces petites choses dont on n’a jamais par-
lé ou alors très peu. Dans cette perspective, elle se veut interactive. Chacun peut la contacter pour faire part de ce 
dont il a connaissance ou encore de ce qu’il détient : document, photo, peinture, dinanderie... Au besoin, l’anonymat 
est garanti. Partager le Patrimoine, le “grand” et le “petit”, est un des buts de la publication. La connaissance est 
un droit de tout un chacun.
On peut retrouver tous les numéros sur le site https://aufildelameuse.be.
A ce propos, par décision motivée du 28 décembre dernier, le Collège communal a autorisé que l’intitulé du site 
de la revue soit repris sur le site internet de la Ville, et a ouvert les pages du Bulletin Communal à ces chercheurs 
passionnés.
Ces derniers adressent leurs plus vifs remerciements à l’équipe communale actuelle, et particulièrement à M. Rin-
chard, échevin du Patrimoine historique, qui s’est montré spontanément très réceptif à leur cause.

Willy Clarinval, éditeur responsable.
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CADRE DE VIE

→ Situation : les dépôts de plaintes pour arnaques sur internet ont explosé ces derniers mois. Il est pourtant pos-
sible de s’en prémunir, et ce tout en continuant à profiter des services en ligne, parfois bien nécessaires au 
quotidien. Le plus souvent, c’est la victime elle-même qui fournit à l’auteur le moyen de se servir sur son compte.

→  Identification du danger, quelques éléments importants :

  Ce qui est trop beau pour être vrai devra toujours attirer votre méfiance.

  Un organisme bancaire, un service public ou une société de livraison ne demandent JAMAIS de renseigne-
ments confidentiels par mail, SMS ou téléphone.

  En cliquant sur un lien, on ne se retrouve pas forcément là où on pense être.

→  Nos conseils : 

  Si vous avez un doute quant à un message reçu, potentiellement d’un organisme officiel, contactez celui-ci 
vous-même via un numéro renseigné sur le site ou l’application officiel, ne suivez pas les liens présents dans le 
message.

  Ne cliquez pas trop vite sur les liens qui vont sont envoyés.

  Ne divulguez à personne le code obtenu sur votre digipass, et ce pour quel que motif que ce soit !

  Ne téléchargez pas un fichier non vérifié.

  Vérifiez toujours l’adresse de l’expéditeur pour un mail.

  Vérifiez toujours l’adresse du site (URL) que vous visitez.

→  J’ai divulgué des informations bancaires confidentielles, que faire ?  : 

  Bloquez immédiatement votre carte bancaire via Card Stop au 078/170.170.

  Prévenez votre banque.

  Si des retraits frauduleux sont constatés, déposez une plainte auprès de la police.

→  Les bons réflexes de prévention : 

  Si vous avez reçu un mail ou un SMS qui paraît suspect, n’y donnez pas suite et transférez le à l’adresse sus-
pect@safeonweb.be puis effacez le, y compris de la corbeille (pour un SMS, envoyez une capture d’écran).

  Utilisez un antivirus non seulement sur votre ordinateur mais également sur votre smartphone. 

  Installez les mises à jour système et applications. 

  Téléchargez l’application « Safe on web » sur votre téléphone. Il s’agit d’un programme officiel qui vous avertit 
des cybermenaces et des nouvelles formes de fraudes en ligne.

 Cette application est gratuite. 

Vous désirez plus d’informations, n’hésitez pas à contacter notre conseiller en prévention vols, le 1er inspecteur De 
Soeter Stéphane. 

Zone de police Haute Meuse, une police proche de vous.

Escroqueries 
internet
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CADRE DE VIE

L’application JOOKSapp !! 
Découvrez Dinant grâce à 2 parcours sur l’application JOOKSapp !!  

Une application gratuite qui vous permettra d’en apprendre plus sur la ville tout en pratiquant votre sport (marche 
– vélo – running).
Les parcours font 8,9 km et 5 km, ils sont donc accessibles - pour tous les niveaux ! Qu’attendez-vous pour télé-
charger l’application, enfiler vos baskets, vos écouteurs et partir à la découverte de votre région ? 
Vous n’êtes pas encore convaincu ? Alors nous vous proposons notre carte de promenades de la commune, en vente 
à la Maison du Tourisme à 7€. 23 promenades vous sont proposées – toutes avec leurs particularités. Si vous consta-
tez un problème dans le balisage de ces promenades, n’hésitez pas à nous avertir sur l’adresse si@dinant.be. 

 

 

 

 

 

  

 

               

 

Ed. responsable : Dominique Surleau - Rue Lambert Crickx, 5 - 1070 Bruxelles // Dessin : Ignasi Carbonell

Quoi ? Rédaction, lecture, correction de tout écrit - Sans rendez-vous
Quand ? Les vendredis de 9h à 12h, sauf jours fériés
Où ? Rue Léopold, 3, à Dinant (local du PCS)
Contact : 082 404 851 // ecrivainspublicsdinant@yahoo.com
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BUDGET

Le 19 décembre dernier le Conseil communal a adopté le budget 2023 de la Ville de Dinant.
L’exercice propre du projet de budget présente des dépenses et des recettes ordinaires d’un montant total de 
25.807.862,63€, résultant en un boni à l’exercice global de 390.544€. Les dépenses ordinaires sont supérieures de 
l’ordre de 4.534.142,51€ par 
rapport à la dernière modi-
fication budgétaire 2022 ; 
elles sont ventilées comme 
suit : 
L’augmentation des dé-
penses en personnel est  
expliquée par le finance-
ment des Cotisations de 
Responsabilisations ( 1 101 
060.10 €) ,  par les indexa-
tions successives  (4 en 
2022 et 3 prévues en 2023) 
mais aussi par les mesures de soutien au personnel communal telles que : 
• L’augmentation de la valeur faciale des chèques-repas; 
• La souscription à un second pilier de pension; 
• L’intervention dans une assurance hospitalisation
Les Cotisations de Responsabilisations (CR) sont en fait la part communale du financement des pensions de son 
personnel statutaire à la retraite. La même règle vaut pour le CPAS. Cette problématique des CR qui affecte de 
nombreuses communes a déjà été largement évoquée dans la presse et dénoncée par l’Union des Villes et Com-
munes. La Région wallonne a mis en place un plan Oxygène auquel peuvent adhérer les communes pour les aider 
via un prêt avantageux à financer ces CR de 2022 à 2026. Le Conseil communal a validé l’adhésion à ce Plan pour 
la Ville de Dinant. Un Plan de Gestion est élaboré et soumis au Centre régional d'Aide aux Communes dans ce 
cadre.
L’augmentation des frais de fonctionnement est justifié par l’augmentation des coûts d’énergie et de carburant 
essentiellement.
La hausse conséquente des dépenses de transfert est expliquée quasi exclusivement par les dotations au CPAS. 
La dotation ordinaire a été fixée à 3.453.392,26€ . Soit +317.085,89€ par rapport à la dernière modification budgé-
taire 2022. Afin de permettre au CPAS de présenter un budget en équilibre, une dotation spécifique de 1.512.586€ 
lui est également octroyée pour le financement de ses propres cotisations de responsabilisations.
La dotation annuelle à la zone de secours DINAPHI se maintient pour la 2ème année consécutive à 564.280,44€ 
dans le projet de budget 2023 de la zone et ce malgré le financement complémentaire de 10% de la Province. 
Le projet de budget 2023 de la zone de police Haute Meuse prévoit quant à lui une augmentation de la dotation 
communale de 4%, et le maintien du financement d’un appui policier (1 ETP) pour les contrôles des infractions 
spécifiquement sur notre territoire. Les autres organismes subsidiés sont le Centre Culturel, l’Agence de Dévelop-
pement local, la Maison du Tourisme et le Syndicat d’Initiative.
Les subsides individuels et spécifiques sont alloués aux différentes associations actives sur le territoire dinan-
tais fixés sur base des formulaires introduits auprès de l’Administration conformément à la circulaire relative au 
soutien financier en vigueur et d’une analyse d’opportunité eu égard à l’intérêt général et aux moyens financiers 
disponibles. Un montant de 162 839 € a été prévu (+ 33 000€ par rapport au budget 2022).
Concernant les recettes, quatre augmentations conséquentes des recettes de transfert permettent indéniable-
ment à la Ville d’atteindre l’équilibre budgétaire : subvention APE, Fonds des Communes, taxes additionnelles à 
l’IPP et le précompte immobilier (+16% par rapport budget 2022).
Au niveau du budget extraordinaire, le total des investissements s’élève à 7 534 397€ (contre 7 678 638.82 € en 
2022) financés via emprunts ( 6 119 430,14 €) , fonds propres   (1 468 375€) et subsides (483 609.65 €)
Les projets prévus en 2022 et non engagés ont été réinscrits ainsi que des crédits additionnels pour la poursuite 
des projets en cours. Une liste exhaustive de tous les projets n’est pas possible mais sera consultable dès appro-
bation du budget par la Tutelle sur le site de la Ville de Dinant.
Les investissements sont réalisés dans tous les secteurs à savoir : le tourisme, l’économie, le patrimoine, les sports 
, les travaux et voiries, la jeunesse, l’enseignement et le numérique. 
Ce budget résulte d’une part de demandes des services pour la réalisation de leurs missions et d’autre part d’une 
politique menée par le Collège communal dans un souci de bonne gestion et de soutien à tous les secteurs et 
quartiers.
Que tous les intervenants dans l’élaboration de ce budget soient remerciés, en particulier le service Finances et 
la Directrice financière.
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ENVIRONNEMENT

« C’est en croyant aux roses qu’on les fait éclore »    
Anatole France
A l’heure où je vous propose cette belle citation il pleut 
sur mon balcon et quelques écureuils ont entrepris un 
étrange rallye, sautant d’arbre en arbre., au risque de 
leur vie.
L’hiver est bien là et janvier ouvre ses portes à l’An nou-
veau !.
On se souhaite le meilleur pour la nouvelle année : santé, 
bonheur et trésors à partager, amours, succès …, et peut 
être plus de vérité et d’humanité dans nos relations.
C’est aussi l’heure des premières évaluations au Conser-
vatoire : certains les craignent tandis que d’autres les 
abordent calmement., sereinement.
Ces roses : que sont-elles et pour qui ?
Si elles étaient toujours synonymes de vrai « dialogue 
», la langue de Voltaire retrouverait son éclat d’antan 
et serait préférée à la triste solitude de Facebook, 
Messenger ou WhatsApp…
Si elles étaient aussi synonymes de simple « confiance en 
l’autre », sans doute y aurait-il plus de confiance en soi …
Si elles étaient enfin synonymes d’éternelle « jeunesse», 
sans doute y aurait-il plus de fantaisie et de créativité 
dans nos projets à venir …

« Dialogue », « Confiance en l’autre », « Jeunesse » : trois 
attitudes très simples mais oh combien belles qui résu-
ment à merveille notre « bien-vivre » au Conservatoire 
de Dinant.
Pour les redécouvrir nous vous fixons rendez-vous : à 
Beauraing le 17 mars pour l’audition annuelle, à Anse-
remme le 14 avril pour notre « Soirée Cabaret », à Foy-
Notre-Dame le 29 avril pour le Concert de notre Or-
chestre d’Harmonie, à Nismes les 27 et 28 mai pour « 
Festival DEMO », … sans oublier à la Salle Bayard les 3 et 
4 juin pour notre traditionnel spectacle de danse.
Chers Amis, le printemps pointera bientôt le bout de 
son nez..
Ses premiers rayons ne valent-ils déjà pas tous les 
livres et tous les sourires du monde ?
L’équipe pédagogique et administrative du Conserva-
toire A. Sax se joint à moi pour vous souhaiter une nou-
velle année pétillante et parfumée de mille et une roses 
cuivrées.
A bientôt ?

www.dinant.be/culture/conservatoire 
Jean-Luc LEPAGE - Directeur f.f.

CULTURE

Abattage d’arbres 
par le Service Public de Wallonie

Dans les prochaines semaines, le Service Public de Wallonie procédera à 
l’abattage d’arbres atteints de maladie et présentant un danger pour la 
sécurité.
Plusieurs frênes sont en effet atteints de la chalarose (maladie d’origine 
fongique) et dépérissent. D’autres arbres ont par ailleurs été déstabilisés 
ou sont morts suite à la période de sécheresse de cet été.
Enfin, cet abattage a aussi pour but de prévenir les phénomènes venteux 
et orageux susceptibles de se produire dans les prochaines semaines qui 
risqueraient de faire tomber certains arbres fragilisés.
C’est toujours évidemment malheureux de devoir abattre des arbres 
âgés de plusieurs dizaines d’années, parfois d’un intérêt historique, es-
thétique,… mais les routes régionales sont aussi fortement utilisées par 
bon nombre de citoyens.
Une replantation sera aussi dans la plupart des cas effectuée.
Les arbres, au nombre d’une dizaine, concernés par cette opération ont 

été marqués à la couleur et se trouvent sur les voiries régionales, rue Caussin (près du monument), avenue Fran-
chet d’Esperey, Froidvau, …

Conservatoire Adolphe 
SAX
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Votre agenda culturel
CONCOURS

Gagnez deux places pour le spec-
tacle « Ramsès II » par la Comé-
die de Bruxelles le mardi 11 avril à 
20h00 au Centre culturel de Di-
nant ! Pour jouer, envoyez un email 
à laura.douxfils@ccdinant.be, en 
mentionnant : « Concours Ramsès 
II + vos coordonnées ».

SPECTACLES ET CONCERTS

Parallaxe (21/02 à 20h) : Créé par 
Damien Chierici, Parallaxe réunit sur 
scène 17 musiciens d’univers bien 
différents, jonglant avec virtuosité 
avec les instruments et les genres. 

Opa (28/03 à 20h) : Une revisite 
moderne et percutante de l’histoire 
de la plus belle femme du monde, 
Hélène de Troie.

GuiHome vous détend (15/04 à 20h) 
: Fini la quarantaine, place à l’humour 
avec GuiHome vous détend « Le 
Grand nouveau spectacle » !

Quand tu es revenu (18/04 à 20h) : 
Un spectacle jubilatoire et explosif 
sur le couple, ses étranges varia-
tions et ajustements.

FOCUS ECOLOGIE

Maison Renard (21 et 22/03 à 20h) : 
« La fin du monde, c’est pour de-
main. Heureusement, l’entreprise 
de Bertrand détient LA solution ». 
Un spectacle original et cynique 
basé sur des données scientifiques. 
La représentation sera suivie d’un 
temps d’échange avec des pistes 
d’actions concrètes. Dès 18h30 : 
stands d’infos d’initiatives locales 
et possibilité de déguster une as-
siette de produits locaux.

Notre Nature (14/04 à 20h) : un 
documentaire nature ambitieux sur 
la nature de nos régions à dévorer 
des yeux sur grand écran !

ENFANTS

Pic-Nic (22/02 – 10h, 11h15 et 
14h30) : Un spectacle pour mettre 
en éveil les sens des tout-petits, 
également adapté aux spectateurs 
présentant un handicap visuel/au-
ditif. De 0 à 5 ans.

Goûter animé autour des marion-
nettes (25/02 dès 13h30) : Venez par-
tager un moment en famille autour 
d’une animation de marionnettes à 
taille humaine et d’un bon goûter !

Jean-Michel le Caribou et les his-
toires d’amour interdites (01/03 à 
15h) : Marcel, le maire, décide d’in-
terdire les histoires d’amour... Mais 
Jean-Michel et sa petite amie dé-
cident d’entrer en résistance ! Une 
séance de cinéma dès 4 ans. A 14H,  
JUSTE AVANT LA SEANCE : un ate-
lier masque de carnaval !

CINEMA

Close (24/02 à 20h) : Le jeune ci-
néaste flamand Lukas Dhont signe 
un second long métrage sensible 
sur l’amitié amoureuse qui unit deux 
jeunes garçons.

CULTURE

Retrouvez l’agenda complet sur www.ccdinant.be | Centre culturel de Dinant | Rue Grande 37 – 5500 Dinant | 
082/21.39.39 | Aussi sur Facebook et Instagram

Adoptez un saxophone !  
A l’automne prochain, du samedi 28 octobre au dimanche 12 novembre 2023, de jeunes saxo-
phonistes provenant des quatre coins de la planète rallieront Dinant pour participer au pres-
tigieux Concours International Adolphe Sax. Le succès de ce concours repose non seulement 
sur son niveau musical élevé mais 
surtout sur le caractère chaleu-
reux de l’hospitalité qui est réservée 

aux candidat(e)s. Soucieux de perpétuer cette tradi-
tion, l’Association Sax recherche des familles d’accueil 
(dans toute la province) qui offriraient à ces jeunes 
musicien(ne)s le transport, le logement et les repas. Ai-
dez-les à éviter la solitude de l’hôtel et à bénéficier de 
la chaleur d’un foyer pour qu’ils repartent avec des sou-
venirs inoubliables de notre pays. 
Contactez-nous au 082/21.39.39 ou sur info@sax-di-
nant.be pour vous inscrire dès à présent ! 
Besoin d’en savoir plus avant de vous décider ? Une réunion d’information aura lieu le jeudi 25 mai à 18h00 au 
CCD.
Vous désirez vous impliquer autrement ? Rejoignez notre équipe de bénévoles et choisissez le poste qui vous 
convient ! 



11

COMMERCE

Laissez-vous 
entrainer dans 
la rue Wiertz....

Ça bouge 
à Dinant !

Le Lido – caféLe Lido – café
Rue Grande, 150Rue Grande, 150
5500 Dinant5500 Dinant
0470/19.15.590470/19.15.59
valain001@hotmail.comvalain001@hotmail.com

Le Lido DinantLe Lido Dinant

Chapeaux Angélique – modisteChapeaux Angélique – modiste
Rue Sax, 68Rue Sax, 68
5500 Dinant5500 Dinant
0476/38.73.040476/38.73.04
angelique@couvin.comangelique@couvin.com

Chapeaux angeliqueChapeaux angelique

Nouvelle 
adresse

Declerc Dinant- concessionnaire automobile  Declerc Dinant- concessionnaire automobile  
Citroën et OpelCitroën et Opel
Rue Saint-Jacques, 327Rue Saint-Jacques, 327
5500 Dinant5500 Dinant
082/22.30.26082/22.30.26
info.dinant@declerc.cominfo.dinant@declerc.com

Declerc DinantDeclerc Dinant
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FESTIVITES DE FIN D’ANNEE
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JEUNESSE

Viens t’a(musées)
Sur la piste du chevalier errant

La MPMM propose dans le cadre des actions Marmailles & Co de partir à la recherche de 
chevaliers cachés dans les ruelles de Bouvignes. Cette activité se déroule pendant les 
congés de détente du 18 février au 5 mars 2023.

Avant de partir explorer la cité, les familles sont invitées à venir à l’accueil du musée pour 
recevoir un plan de Bouvignes et quelques informations nécessaires pour la découverte 
du chevalier errant. Cette animation est gratuite

VIE ASSOCIATIVE

Le Rotary et les Dinantais : 
septante-cinq années déjà…

Créé le 23 février 1948, le ROTARY CLUB de DINANT 
célèbre son 75° anniversaire ! Mixte, le club compte au-
jourd’hui 49 membres actifs, qui se sont toutes et tous 
engagés à « Servir dans un esprit amical ».
Au fil du temps, le Rotary Dinant a noué des contacts 
privilégiés (jumelage) avec le RC de Hoddesdon (UK) 
et de Verdun (FR) mais aussi des liens d’amitié avec les 
clubs voisins, notamment l’autre club dinantais (Haute 
Meuse) et celui d’Hastière.

Le programme d’action du club est en phase avec les 7 
axes du Rotary International :
- La paix et la prévention des conflits ;
- La prévention et le traitement des maladies (la polio 

en particulier) ;
- L’accès à l’eau potable ;
- La santé de la mère et de l’enfant ;
- L’alphabétisation, l’éducation et la prévention de l’il-

lettrisme ;
- Le développement économique et local ;
- L’environnement.

Le RC Dinant mène des actions locales très concrètes 
qu’elles soient financières ou opérationnelles :

- STARTER KITS : Kit d’installation mis à disposition de 
jeunes adultes issus d’institutions d’aide à la jeunesse 
(Foyer l’Espérance à Bioul, Point Virgule à Yvoir…) ;

- Echanges internationaux d’étudiants, ouverts à tous 
(renseignez-vous auprès du club !) ;

- Soutien à « Solidarité Dinantaise » et d’autres asso-
ciations régionales (Souffle un peu, projets spéci-
fiques développés par les écoles ….) ;

- Soutien aux populations locales en cas de sinistres 
et catastrophes (voici quelques mois à Bouvignes et 
Dinant, école maternelle de Houyet) ;

- Actions lors de la crise du covid pour le personnel soi-
gnant les hôpitaux et maisons de repos de Dinant ;

Il serait trop long de citer toutes les actions menées 
depuis 75 ans !

Nous sommes particulièrement attentifs à la jeunesse, 
à l’enseignement, au milieu associatif et à la population 
dans son ensemble afin de répondre au mieux à leurs 
besoins.

C’est grâce à l’organisation de manifestations que les 
budgets nécessaires à ces actions sont réunis.

Pour commémorer cet anniversaire, le programme sera 
particulièrement complet :
- 23 février, séance académique à l’hôtel de ville de Di-

nant
- 16 mars, concert de la Musique Royale de la Force Aé-

rienne à la Collégiale de Dinant
- 16 avril, journée festive

D’autres projets sont à l’agenda :
- Remise d’un chèque à une association locale ;
- En septembre, remise de prix d’excellence à des étu-

diants méritants de l’enseignement dinantais ;
- En octobre, récolte de jouets pour la Saint-Nicolas 

d’enfants précarisés ;
- En décembre, concert de Noël.

Lors de nos manifestations, nous serons très heureux 
de vous rencontrer. C’est ainsi que le concert excep-
tionnel de la Musique royale de la Force aérienne du 16 
mars prochain sera accessible gratuitement à toutes 
les Dinantaises et à tous les Dinantais. Nous vous y at-
tendons nombreuses et nombreux ! 

Contact pour toute information : 
Pierre Cunin pierre.cunin@outlook.be
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Rendez-vous en mars 2023 pour 
la traditionnelle Opération Arc-en-Ciel !

Bruxelles, janvier 2023 – Arc-en-Ciel a le plaisir de vous 
convier à participer les 18 et 19 mars 2023 à la 69e édi-
tion de l’Opération Arc-en-Ciel, premier événement his-
torique de l’ASBL créé en 1954. Il s’agit d’une énorme ré-
colte de denrées non périssables qui permettra à 15.000 
enfants et jeunes défavorisés de profiter eux aussi de 
vacances et de loisirs !
Cette action solidaire a pour but de récolter un maxi-
mum de denrées afin de permettre aux associations bé-
néficiaires d’économiser sur leur budget nourriture et de 
pouvoir réinjecter cet argent dans les loisirs, vacances et 
séjours des enfants dont elles s’occupent. Ces associa-
tions ont des profils variés : Maisons d’Accueil et d’Hé-
bergement, Maisons de Jeunes, Ecoles de devoirs, etc. 
Toutes partagent comme point commun leur mission 
d’aide, de soutien et de suivi des enfants et jeunes défa-
vorisés. Des actions coûteuses, qui demandent parfois de 
faire des choix budgétaires au détriment des loisirs, pour-
tant essentiels à l’épanouissement des enfants. Ces der-
nières années de crise, et encore la récente augmentation 
des énergies, n’ont d’ailleurs pas aidé ces structures, qui 
peinent à proposer aux enfants 
des activités de loisirs. 
C’est pourquoi cette récolte, en 
plus d’être historique, est un évé-
nement qui tient particulièrement 
à cœur à l’ASBL car il rassemble de 
nombreux citoyens autour de ses 
4 valeurs fondatrices : solidarité, 
éducation, égalité des chances et 

engagement. L’Opération Arc-en-Ciel est en effet l’occasion de faire passer un message 
de solidarité au plus grand nombre, et surtout aux enfants ! Les récoltants de l’Opération 
sont souvent des jeunes issus de mouvements de jeunesse ou d’associations locales, ou 
encore des élèves qui organisent la récolte au sein de leur école. D’autres acteurs s’engagent également à rendre 
cette récolte possible : tout d’abord, les généreux donateurs venus de toute la Fédération Wallonie-Bruxelles, grâce 
à qui plus de 100 tonnes sont récoltées chaque année ; mais aussi les responsables régionaux et leurs équipes de 
volontaires qui coordonnent la collecte et s’occupent notamment d’acheminer les vivres vers les centres de tri, les 
empaqueter et redistribuer les colis aux associations membres. 
« Quand nous parlons de vivres non périssables », explique Sophie Vanderheyden, responsable de l’Opération, « 
nous parlons de produits consommables dans les 6 mois, de préférence des goûters (biscuits, jus, gaufres, etc.). 
Nous manquons énormément de conserves (légumineuses, poissons, fruits, …) et d’aliments petits-déjeuners 
comme les céréales, les confitures, les pâtes à tartiner ou du lait de vache/végétal. Les vivres doivent être conte-
nus dans leur emballage d’origine, fermé et indiquant une date de péremption. Nous acceptons aussi les produits 
d’hygiène neufs comme le savon, le shampoing, les crèmes solaires, etc. »
Ces 18 et 19 mars, les denrées seront récoltées au sein des écoles, en rue ou encore dans les magasins. Merci de 
faire bon accueil aux collecteurs ! Rappelez-vous, l’argent alimentaire économisé favorise l’accès aux loisirs ac-
tifs et éducatifs des enfants et jeunes issus d’institutions travaillant en milieu populaire. En mars 2022, elles 
étaient 204 associations à avoir bénéficié de cette aide et donc plus de 15.000 enfants. Cette année, Arc-en-Ciel 
compte à nouveau sur votre générosité. Merci !

POINTS DE DÉPÔT du 11 au 25 mars 2023
Vous n’êtes pas chez vous le week-end des 18 et 19 mars, mais vous avez envie de participer à 
l’Opération Arc-en-Ciel ? Préparez votre colis de vivres et apportez-le dans un magasin Fox & Cie 
entre le 11 et le 25 mars. Liste des magasins sur www.foxetcompagnie.be 
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À propos d’Arc-en-Ciel ASBL : 
Fondée en 1954, l’ASBL Arc-en-Ciel est une Organisation de Jeunesse reconnue par la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles. Elle a pour mission de favoriser l’accès aux activités de loisirs actifs et éducatifs des jeunes 
et des enfants issus d’institutions travaillant en milieu populaire. L’ASBL organise notamment des actions de 
récoltes de vivres, de jouets et de matériel scolaire, des séjours de vacances, des journées de loisirs, des forma-
tions d’animateurs et de nombreuses autres activités. Elle regroupe 380 associations membres actives dans 
les secteurs de la Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse, ce qui représente plus de 25.000 enfants en Wallonie et 
à Bruxelles. Pour plus d’infos : www.arc-en-ciel.be & www.facebook.com/Arc.en.Ciel.asbl

Note à l’attention de la rédaction
N’hésitez pas à nous contacter si vous désirez nous rencontrer, réaliser un reportage, rencontrer une association 
bénéficiaire de la récolte ou simplement évoquer les actions diverses de l’ASBL. 

Pour des visuels ou toute demande d’interview :                           
Sophie Vanderheyden - Chargée de communication 
Responsable de l’Opération Arc-en-Ciel 
Tél. : 02 675 73 11 - Gsm : 0476 03 50 51 
Courriel : operation@arc-en-ciel.be – sophie.vanderheyden@arc-en-ciel.be

Fifty-one club Dinant Haute 
Meuse

Dans le cadre de son Service à la 
Communauté, le Fifty-One Club Di-
nant Haute Meuse a remis, en 2022, un 
chèque à plusieurs associations :
2.000€ à l’Ecole des Devoirs de Dinant

2.000€ à la Parenthèse à Yvoir
1.500€ au Bar à Soupe
Afin de garantir l’existence de notre futur Service à la Commu-
nauté le Fifty-One Club Dinant Haute Meuse vous invite à leur 
prochain événement :

LAMYTATEUR
Présenté par ANDRE LAMY

Ce spectacle aura lieu
LE VENDREDI 03 MARS 2023 à 20h00

Au Centre Culturel de Dinant

Réservations : 
reservation@ccdinant.be - www.librairie.be 
ou en versant 35€ sur le compte BE 71 0689 0974 7869 
du Fifty-One Club de Dinant
Au profit de notre Service à la Communauté.
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Comité de Jumelage
Au nom du Comité de Jumelage que j’ai l’honneur de présider, je souhaite que cette nouvelle année vous ap-
porte le meilleur : la santé, le bonheur, la douceur et la sérénité, l’amour et la tendresse ; qu’elle voit aussi se 
concrétiser vos grands projets, vos petites envies et de nouvelles inspirations. 
Portons également un toast à notre Jumelage qui scelle, cette année, 70 années d’amitié entre Dinantais et 
Dinannais. 
Cet anniversaire, reporté par deux fois pour cause de pandémie, sera célébré sur les bords de Rance le week-
end de l’Ascension, du jeudi 18 au dimanche 21 mai 2023. Tous, nous l’attendons avec beaucoup impatience.
En coulisses, nos amis dinannais s’activent, depuis plusieurs mois déjà, pour organiser des festivités à la hau-
teur de l’amitié qui nous unit et nous concocter un programme d’activités festif et chaleureux. 
Dans la perspective de ces retrouvailles, appel est lancé à celles et ceux qui ne connaissent pas ou peu le 
jumelage et qui souhaiteraient y participer. N’hésitez pas à vous manifester sans tarder ou à demander des 
informations.
Enfin, nous nous permettons de vous inviter à régler votre cotisation annuelle. Celle-ci s’élève à de 15 € par 
personne ou 20 € par couple, à verser sur le compte bancaire BE54 0680 6499 7097, avec en communication 
(indispensable) : « Cotisation 2023 suivi de votre(s) nom(s) et prénom(s) ». 

Pour tout renseignement complémentaire que vous souhaiteriez obtenir, n’hésitez pas à prendre contact avec :
- Isabelle Montulet, Secrétaire (0478/236663) bobette.lolita@gmail.com
- Christiane Montulet, Présidente (0478/500290) christiane.montuletcolin45@gmail.com

Christiane Montulet-Colin - Présidente

16
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Roule cool, 
t’es à Falmignoul !
Gare au tournant, 

j’arrive en courant !

Un beau projet créatif avec les enfants de 
l’école de Falmignoul et Falmagne
Les enfants doivent pouvoir jouer en toute sécurité 
dans les rues des villages ... Pour sensibiliser les auto-

mobilistes et autres usagers « lourds » à la présence des enfants dans l’espace public, l’ASBL « Les échos de la Lesse » a 
mis sur pied un projet réalisé en collaboration avec l’école communale de Falmignoul. Ce projet, appelé « Rues, enfants 
admis » était financé par le ministère de la mobilité dans le cadre du projet fédéral « All for zero ». 
Les enfants se sont montrés pleins de créativité et les institutrices ont témoigné d’une grande disponibilité et d’en-
thousiasme. Tous les enfants ont participé, classes maternelles et 
primaires ! 
Ils ont commencé par marcher dans le village avec leurs institu-
trices et se sont montrés très perspicaces et volubiles quand il 
s’agissait de repérer les endroits problématiques.
Ensuite, ils ont travaillé à la réalisation de dessins et à l’élaboration 
de slogans visant à encourager une circulation plus sûre. Ce maté-
riel a été présenté aux villageois le 18 novembre dernier, lors d’une 
petite exposition qui a rassemblé pas mal de monde. Les meilleures 
contributions vont être interprétées par un graphiste et seront pla-
cées prochainement à des endroits stratégiques, dans le village et 
sur la grand route, invitant les automobilistes à respecter les usa-
gers légers et les enfants en particulier. 
Cerise sur le gâteau, Bruno Mathelart (qu’on ne présente plus)  avait 
accepté de mettre en scène une histoire liée au thème de la sé-

curité routière. Un sacré défi, 
relevé avec brio avec les en-
fants durant les vacances 
d’automne.
A la fin de l’événement, tous 
les enfants ont reçu un plas-
tron fluo qui leur permettra 
d’être bien visibles lors de 
leurs sorties à vélo ou à pied !
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AGENDA DES VILLAGES 2023

Date Village Activité Heure Lieu Infos

DI 08/01  Dréhance Verre de l'An Salle des fêtes

SA 25/02 Dréhance Grand feu Salle des fêtes

LU 10/04 
(Pâques) Dréhance Séance académique d'ouverture des estivi-

tés des 400 ans de l'église - Chœur Fugato Salle des fêtes

VE 14/04 Foy-Notre-Dame Apéritif villageois + expo photos sur l'histoire 
de la salle et des deux villages 18h30

DI 16/04 Falmignoul/Fal-
magne

Conférence "Découverte du sanctuaire de 
FND: un manifeste contre les Protestants" Salle des fêtes 0496 

926 403

VE 21/04 Foy-Notre-Dame Brocante 19h00

SA 29/04 Foy-Notre-Dame Concert de l'Orchestre d'harmonie du 
Conservatoire de Dinant Journée Rues du village

SA 29/04 Foy-Notre-Dame Casca'Trail 11h30-
12h30

DI 30/04 Falmignoul Concert de prestige de l'Orchestre de 
Chambre "Cascophil"

Départ salle des 
fêtes

0496 
926 403

JE 18/05 
(Ascen-
sion)

Foy-Notre-Dame Apéro villageois 15h30

SA 20/05 Dréhance Conférence "Les origines du pèlerinage de 
Rochefort" Salle des fêtes

VE 26/05 Foy-Notre-Dame Dimanche sportif dinantais 19h00

DI 28/05 Awagne Pèlerinage de Rochefort en armes et Houyet Dès 8h00 Départ salle des 
fêtes

LU 29/05 
(Pente-
côte)

Foy-Notre-Dame Conférence "Mais que s'est-il donc passé à 
FND le 6 juillet 1609" par Christian Pacco Matinée

VE 09/06 Foy-Notre-Dame Marché artisanal 19h00

DI 18/06 Foy-Notre-Dame Concert de la chorale "Spivaimo" Journée Rues du village

DI 18/06 Foy-Notre-Dame Concert de l'Eté Mosan 15h30

SA 22/07 Foy-Notre-Dame Messe et procession de l'Assomption + or-
chestre 15h00

MA 15/08 Foy-Notre-Dame Kermesse 10h00

WK des 
19-20 et 
21/08

Dréhance Spectacle historique avec la Compagnie du 
Rocher Bayard Salle des fêtes

WK des 
19-20 et 
21/08

Foy-Notre-Dame Dimanche sportif dinantais 21h00

DI 03/09 Foy-Notre-Dame Dimanche sportif dinantais Dès 
08h00 Place de l'église

DI 10/09 Taviet Pèlerinage du Doyenné Dès 
08h00

Départ salle des 
fêtes

DI 17/09 Foy-Notre-Dame Dimanche sportif dinantais 10h00

DI 08/10 Falmignoul Dimanche sportif dinantais Dès 
08h00

Départ salle des 
fêtes

0496 
926 403

DI 15/10 Dréhance 
Conférence "L'influence des Jésuites à 
Dinant et Foy-Notre-Dame dès le 17ème 
siècle" par A. Tixhon

Dès 
08h00

Départ salle des 
fêtes

SA 21/10 Foy-Notre-Dame Marche aux flambeaux d'Halloween + cra-
cheurs de feu 15h00

MA 31/10 Foy-Notre-Dame Animations diverses (balade contée, spec-
tacles danse et feu, cinéma, etc.) 19h00

MA 31/10 Dinant 19h00 Cours Hôtel de 
Ville

0470 
288 206
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 Cours philosophique 1h 

 Cours de philosophie et citoyenneté 1h 

 Français 6h 

 Mathématiques 4h 

 Histoire 2h 

 Géographie 2h 

 Initiation scientifique 3h 

 Langue moderne (anglais ou  
 néerlandais) 4h 

 Education par la technologie 1h 

 Education physique 3h 

 Education artistique 1h 

 TOTAL 28h 

 Cours philosophique 1h 

 Cours de philosophie et citoyenneté 1h 

 Français 7h 

 Mathématiques 5h 

 Activités mathématiques 2h 

 Histoire 1h 

 Géographie 1h 

 Initiation scientifique 2h 
 Langue moderne (anglais ou 
 néerlandais) 2h 

 Education par la technologie 4h 

 Education physique 4h 

 Education musicale 1h 

 Education artistique 1h 

 TOTAL 32h 

Classique  Sports 
 Latin 2h  Sports 2h 

 Culture antique 2h  Activités physiques  2h 

     

Langue anglaise  Informatique 
 Conversation 2h  Activités informatiques 2h 

 Culture anglaise 2h  Activités 
mathématiques 2h 

     

Scientifique   

 Activités scientifiques 2h    

 Activités    
 mathématiques 1h    

 Activités informatiques 1h    

www.ardh.be                  direction@ardh.be                     082/22.25.65        

Programme de cours en 1ère secondaire Options au choix 4h 

Implantation  Sax Implantation  Herbuchenne 

Programme de cours en 1ère différenciée 

CC..EE..FF..AA..  
Enseignement en alternance  

2 jours à l’école et  
3 jours rémunérés en entreprise  

 
 
 

Services aux personnes 
Equitation 

Horticulture 
Vente 

7P Gestionnaire de très petites 
entreprises 

 082/71.04.42 
 
 
 

LL’’AARRDDHH,,  cc’’eesstt  aauussssii    22    iinntteerrnnaattss  !!  
  

Accueil à partir de 6 ans 
Ambiance sympa - cuisine familiale 

Activités ludiques, sportives ou culturelles 
Etudes collectives encadrées de la 1ère primaire à la 2ème secondaire 

Etude en chambre individuelle encadrée dès la 3ème secondaire 

Remédiations possibles en 
fonction des difficultés 

Internat Filles 
Site SAX 

 082/21.31.61 

Internat Garçons 
Site Herbuchenne 
 082/22.25.77 

EEttéé  ccoommmmee  hhiivveerr,,  ll’’iinntteerrnnaatt,,  cc’’eesstt  ssuuppeerr  !!  

Collaboration avec une logopède pour l’intégration permanente totale 

Prenez RDV pour effectuer une inscription via le 082/22.25.65. 
Vous désirez d’autres renseignements ? Envoyez-nous un mail à  

dir.adj@ardh.be 
en précisant vos coordonnées téléphoniques  

et votre créneau horaire, nous vous recontacterons au plus vite. 
… Et vous obtenez un diplôme de 

l’enseignement professionnel et un 
CESS en 7ème ! 
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